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C’
est fait, ce second con
seil communautaire
réuni mercredi à l’hôtel

devilledeGap,avulanouvel
le agglomération prendre en
mainsescompétences,dansle
domaine environnemental
(taxe d’enlèvement des
ordures ménagères, assainis
sement)etceluides transports
publics. Rappelons que
depuis le premier janvier der
nier la communauté d’agglo
mération regroupe Gap et les
communes de Pelleautier et
de La Freissinouse. Le conseil
communautaire comprend 20
membres du conseil munici
pal de Gap et 21 membres
désignés parmi les élus des
deuxautrescommunes.

Quelques questions de gou
vernance interne n’ont été
tout d’abord qu’une pure for
malité, pour les conseillers
présents. Sauf une, celle con
cernant les indemnités des
viceprésidents, objet d’une
passe d’armes à fleuret mou
cheté entre JeanClaude
Eyraud et Roger Didier, prési
dent de la communauté et
maire de Gap. « J'entame ce
débatavecprécaution,mais je
fais part de ma désapproba
tion face au taux maximum
desindemnitésalorsquenotre
communauté n’est pas celle

dontnousavonsrêvée,elleest
a minima. Au moment où nos
concitoyensfont faceàdegra
ves difficultés, les élus doivent
être un exemple… » indiquait
JeanClaudeEyraud.

«Nousnevolonspas
d’argentdans lespoches
desGapençais ! »

Roger Didier allait répondre
que les montants proposés se
conformaientaucadrelégalet
que la communauté ne com
prenait que 7 viceprésidents,
contre 12 possibles. « Il y aura
du travail et des responsabili
tés, nous ne serons pas prési
dent et viceprésidents de
n’importequoi,maisd’uneag
glomération de 43 000 habi
tants.Nousnevolonspasd’ar

gent dans les poches des
Gapençais ! »

La délibération a été large
ment votée, deux abstentions
et une seule voix contre ayant
étérecensées.

Trois autres délibérations
d’importance étaient à l’ordre
du jour, dont celle concernant
l’institution de la taxe des or
dures ménagères, en rempla
cement de celles perçues
préalablement par Gap et par
lacommunautédecommunes
de TallardBarcillonnette,
pour les territoires de Pelleau
tier et de La Freissinouse. Ces
contributions étaient alors
perçues avec les taxes fonciè
res des propriétés bâties. Le
taux de la taxe sera aligné sur
celui de la ville de Gap, ce qui
allégera légèrement la facture

des habitants des communes
de Pelleautier et de La Freissi
nouse.

Par ailleurs, la mise en place
de la ligne de transport entre
Gap et La Freissinouse est ef
fective depuis le 2 janvier,
avec 6 allers et retours quoti
diens, du lundi au samedi,
avecunbusde32places.

Christian Hubaud, maire de
Pelleautier, a expliqué que le
service répondait aux attentes
avec une trentaine de passa
gers par jour. JeanClaude
Eyraudadéploréqueceservi
ce ne soit pas assuré par la ré
gie municipale Linéa, mais
paruntransporteurprivé.

La dernière délibération
concernait la modification du
syndicat mixte d’assainisse
ment NeffesPelleautier,
Neffes ayant désormais com
mepartenairelacommunauté
d’agglomération.Lastructure,
à la demande du maire de
Neffes, sera dénommée syn
dicat d’assainissement du
Rousine.Lazoneartisanalede
Lachaup pourra être raccor
dée à la station d’épuration de
Neffes,quidisposedelacapa
cité techniquenécessaire.

La prochaine réunion du
conseil est fixée au 24 janvier
prochain.
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Une partie du conseil communautaire réuni à l’Hôtel de ville.

GAP | Le conseil d’agglomération du Gapençais s’est réuni mercredi soir

L’Agglo se met en marche

Pelleautier et La Freissinouse en force

C’est un peu surréaliste,
mais nullement interdit

par le législateur. Dans cette
phase transitoire, 21 con
seillers communautaires re
présentent les 1200 habitants
des deux communes de Pel
leautieretdeLaFreissinouse.
Tandis que les 20 conseillers
gapençais ont en charge les
intérêts de 42 000 habitants.
Les deux maires Christian

Hubaud(Pelleautier)etJean
Pierre Coyret (La Freissinou
se) sont premier et deuxième
viceprésidents, entourant le
maire de Gap à la tribune du
conseil communautaire.

Qui disait que la ville man
gerait les petites commu
nes dans le cadre des inter
communalités ? L’intégration
des deux communes se passe
au mieux dans une ambiance

sereine, dans le cadre d’un
conseil communautaire es
sentiellement marqué par les
interventions de l’opposition
municipale gapençaise me
née par JeanClaude Eyraud.

Les indemnités
À l’occasion de ce conseil, ont
été votées les indemnités des
président et viceprésidents
(lire aussi cidessus les

échanges entre JeanClaude
Eyraud et Roger Didier).

Roger Didier, président,
touchera 1439€ brut (plafond
à 3421€ brut) ; les 7 vicepré
sidents (Christian Hubaud,
JeanPierre Coyret, François
Daroux, Séverine Rambaud,
Claude Fache, Maryvonne
Grenier et Paskale Rougon)
toucheront 1254€ brut, soit le
plafond légal.


